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COMPLEXES SPORTIFS DE TERREBONNE,2485 BOUL DES ENTREPRISES TERREBONNE
            
RÈGLEMENTS DE REMBOURSEMENT 
SAISON 2023-2024




MODALITÉS D'ANNULATION D'INSCRIPTION 

· Jusqu’au 9 septembre 2023, le remboursement sera de 80% du coût de l’inscription 

· Après le 9 septembre 2023, aucun remboursement ne sera accordé ; sauf sur présentation d’un billet médical qui certifie la fin de la saison ou une longue absence au prorata de la saison 2023-2024 plus les frais de cotisations des fédérations de hockey

· Vous devez faire parvenir la demande par courriel avec les informations suivantes :
· Nom de l’enfant
· Catégorie
· Nom, # de téléphone de la personne qui demande le remboursement
· Raison 

· Le courriel doit être envoyé à votre directeur de catégorie, cc vphockey@ahmt.ca , finances@ahmt.ca et registrariat@ahmt.ca

· Vous devez prévoir un délai de 10 jours ouvrable pour le remboursement


Ne pas oublier de remettre les chandails de pratique et de matchs.
Tant que ceux-ci ne sont pas de retour, aucun remboursement n’aura lieu.
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